
Niveau 3 

Le Certificat d’Aptitude Professionnelle agricole 
Métiers de l’Agriculture – orientation maraîchage, 
horticulture et pépinière prépare aux métiers de 
la production végétale en formant des                
professionnels capables d’exécuter les travaux 
de culture, d’entretien et de récolte dans les ex-
ploitations horticoles, maraîchères et pépinières.  

Objectifs 

Méthodes mobilisées 

La formation alterne apports théoriques, travaux 
pratiques et mises en situation professionnelles.  

Elle intègre des visites d’entreprises, des           
chantiers extérieurs, des interventions de            
professionnels et un accompagnement                 
individualisé. 
La progression est suivie par des évaluations en 

cours de formation.  

Accéder à la formation 

 Conditions d’accès 

· Être âgé de 16 ans minimum 

· Avoir un projet professionnel dans le domaine de              
l’horticulture, du maraichage ou la pépinière.  

· Maîtriser l’expression écrite et orale en français.  

Modalités d’accès 

1. Dossier de candidature à retourner complété avec les pièces                      
justificatives + Si demandeur d’emploi :  immersion en entreprise ; Si                  

salarié(e) : entretiens conseils avec des professionnels  

2. Participation à une réunion d’information et à un entretien : Réponse après la 
commission de recrutement.  

Pré-requis réglementaire  

Aucun pré-requis réglementaire pour entrer en formation 

CAPa Métiers de l’agriculture 

Maraichage, pépinière,           

    horticulture 

CFPPA de Valdoie  

95 rue de turenne 90300 Valdoie 

cfppa.valdoie@educagri.fr 

03.84.58.49.62  

https://www.cfppavaldoie.fr 

Plaquette actualisée le 24/04/26 

Formation continue  

· Recrutement : Janvier à Octobre  

· Formation : Septembre à Juin 
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CAPa Métiers de l’agriculture orientation           

maraichage, pépinière, horticulture 

Modalités d’évaluation Compétences visées & programme  

BC01 : Agir dans des 
situations de la vie 
courante à l’aide de 

repères sociaux  

InformaƟque, bureauƟque et communicaƟon - Projet 
professionnel - Calculs professionnels 

BC02 : Mettre en 
œuvre des actions 

contribuant à sa             
construction                   
personnelle 

EvaluaƟon de risques gestes et postures - RéalisaƟon 
personnelle  

BC03 : Interagir avec 
son environnement 

social 

Fonctionnement de l’entreprise - Droit du travail - Vie 
citoyenne - Ecogestes 

BC04 : Réaliser des 
travaux sur les          

végétaux 

Mise en place des cultures - Agrosystème horƟcole - 
Reconnaissance des végétaux - Repérer les maladies 
et accidents physiologiques 

BC05 : Réaliser des 
travaux de suivi des 

cultures de l’implanta-
tion à la récole et au 

EntreƟen des cultures - Filières, labels… - IƟnéraires 
techniques des cultures - Récolte et                              
condiƟonnement / Transport - TransformaƟon et 
condiƟonnement 

BC06 : Réaliser des 
travaux liés à                    

l’entretien courant des 
matériels,                         

équipements,                     
installations et                 

bâtiments  

Connaissance de l’ouƟllage - UƟlisaƟon des matériels 
et des équipements - FoncƟonnement - Maintenance 
matériel / innovaƟon - IrrigaƟon 

BC07 : UCARE :           
Commercialiser des 
produits horticoles  

GesƟon de l’espace de vente - Préparer les                   
commandes - Réaliser les ventes 

Evaluations formatives  

Le suivi de la progression est réalisé tout au long 
du parcours par des évaluations formatives 
 

Validation du diplôme par blocs de compétences 

· validation de l’ensemble des épreuves pour 
obtenir le diplôme complet ; 

· validation d’un ou plusieurs blocs de                       
compétences dans le cadre d’un parcours        
individualisé ; 

· validation partielle lors de l’examen : les blocs 
obtenus sont acquis pendant 5 ans. Le                  
candidat peut ensuite repasser uniquement les 
blocs manquants pour obtenir le diplôme. 

Du CAPa Métiers de     
l’agriculture au CFPPA  

Les          
+ 

SST : Sauveteur Secouriste du Travail 

 Financement RémunéraƟon 

Demandeur             
d’emploi 

Conseil régional 
BFC  

Possible selon profil 

Salarié  Nous contacter  Possible selon profil 

Autres  Autofinancement Non 

Indicateurs de résultats 2024/2025 

Consultez nos tarifs & conditions générales de 
vente : https://www.cfppavaldoie.fr *Enquête réalisée 6 mois après la formation 

 75% 

     89% 

     50% 

Ont obtenu leur diplôme 

    Des stagiaires sont satisfaits de leur formation 

Sont en emploi, formation ou création d’entreprise* 

9 stagiaires présentés à l’examen 

8 répondants à l’enquête 

4 répondants à l’enquête* 

Certiphyto Opérateur (Certificat individuel pour 
l’utilisation des produits                                 
phytopharmaceutiques) 

CACES R489 : (conduite d’engins en sécurité) 


